
LE PROC~S BAZll~E 

~1. )IAFrRi-: ()farie-Honoré-Auguste), ttgé de quarante-huit ans, médecin prinripal, demeu
rant a París . ....,J J'étais chargé du sen ice du grantl quartier g1>néral a Metz. Tous les joms, 
matin el soir, j'allais dans lc-s ambulances, dans les hopitaux, dans les maisons particu
lieres, visiter lrs hlessés et les malades; je renc1ais compte tous les jours a )1. le maróchal 
ele l'état de nos blessés, ele nos ressources, de tout re qui pomait concerncr l'état sanitaire 

de la place. 
~r. LE MARÉCTI.\L. -)1. le commissaire du gomernement dcmandait tout a l'hcurc si j'arnis 

visité les ambulances et les Mpitau-..:; c'cst une qucstion qui m'a étonné; j'y suis alió quand 
j'ai cru devoir le faire. 11 y ayait a. :Metz vingt et quelqu~s hópitaux, autant cl'ambulances; 
tous les jours, je montais a chernl, je passais a coté des amhulanccs, j'interro~eais les soldats 
qui s'y tromaient; j'étais toujours au courant de re qui sr passait. Je ne crois llUS qu'a ce 
point de vue j'aie manqué am: dc\'oirs militaires rt am sentiments d'humanité. M. Malfre 
pcut dire qu'une fois je me suis rencontr(• awc lui n l'hópital de l'Esplanade. 

)l. MAH'RE. - En elfet, je me rapelle parfaitemrnt ayoir rn ;\l. le maréchal a l'ambulance 
de l'Esplanade, oüj'allais tous les matins, j'a.i été mcme charp;é par lui ele remercier plusicurs 
fois les dames de 11ctz, dont le dórnuement était admirablri !'une d'el\cs, entre autre~, qn'il 
cst inutile de nommer, et qui consacrait tout son temps a soigner les malaelcs de cette ambu-

lance, depuis Je matin jusqu'au soir. 
Je me rapprllc une circonstanre da11s lnquelle M. le maréchal visita toutes les sfries des 

tentcs ele crtte nmbulancc, et, lorsque nous re,inmcs a.u grand quartier gé1.éral, )l. le maré
chal donna des ordres rela.tifs it certnins détails de sen ice, prcscrhant, - autnnt que je 
pcu, me le rappclcr, - ele clélhrer des couvertures completes am malades de celle amlm-

Jance an liru de:: dcmi-comcrturrs qui lcur a,aicnt été elonnées. 
)I. u: com11ssArnE -or corv1m'i1rn1·:-r. -Le témoin :;e som ient-il, aprcs la rnpitulation de 

:Melz, d'a,oir été appclé a Cnstclnaudary par le sous-préfet et par le procureur de la füpu
blique, l)om· fournir eles rcnseignement.s sur la capitulation? Pourrait-il se rappclcr quels 
rensei¡:memcnts il a fonrnis nlors? .\u hcsoin, s'il le clésirc, je lui incliquerai qnclqucs-unc-, 
des qnestions qui \ui ont Né aclrcssécs, soit par le sous-préfct, soit par le procurcur ele la 

Hépubliqne. 
)I. )r.mnE. - A pres la rapitulation, j'nccompagmi 1\1. le maréchnl jusqu'a Cnsscl. 

Arri,é le matin a neuf hcurcs, je repartiti ele Cassel le soir mcme a cli\ heures, aprcs a,oir 
obtenu un sauf-concluit pour rentrer en Francc, et je me mis a. la disposition du gomer-

ncment. Lorsque je fus arrhé dans mon pnys, je fus appelé a Castclnaudary par le sous-préfet, qui 
me fü une série ele qucstions concernant l'état ele la úlle de ~Ietz et de l'armée. Aprcs avoir 
fait remarqurr que mes fonctions ne me pcrmettnicnt pas ele fourni1· des renseigncmcnts 
détaillés, je répondis néanmoins a plusicnrs questions qui me fnrcnt posées; cela se passait 

le 3 ou le \ no,embre, autant que je puis me le rappelcr. 
"-''· LE co:m11ss.\lllE nr GOrVER'iE)m:-;T. - Le;; novcmbre. 
)l. )1 .\1-FI\E. - La pcrsonne qni m'intcrrogeait tenait en main un numéro clu Monitf'lll' 

unirt•,·srd. )lais, ce meme journal se tromait rcnfermcr la cl(•position d'un ancien intcrprNe 
de l 'arm(·e de ¡1Ictz, que je ne connais pas et qui était afü• it Tours aupre:; du gomC'rncmrnt 
de la Défen~e nationalc, ou il a,ait donné de~ rcnscigncmcnts au mini:;tre de la guerrc. On 

LE PROcts DlZAIXE 
me demanda ~ , . 3

11

3 ' ce J.,Jomtf'lo• en . . . ,, 
au, carricres de Jaumont mam: - s1 JC sa,nb particulierement c . , . 

C

'é · · e qm s éta1t p·ts é 
tait la premiere f . ., , s , ois que J entendai · p ,¡ , d . . 

ce que cela ,oulait dire et . . , ~ ai cr es camc!'es de Jaumon . . . 
rooeaient fur" t ' Je ru~ tout ctonué de cette qt ·t· t' Je ne sarn1s pas 

0 
"º c11core ¡ l . . , . 1c:- wn · les pe,. . 

dable dont le b . l ', , _uti ~lll pr1ses que moi ele ,uir que j" ' . foonnes qm m'inter-
' rm s eta!l répandu dans toute I l' . ignora1s ce fait d'armcs formi-

a 'ronce et qui . · · a,ait cu pour résullat de . 

.1TTAQUE m: L,\ }' E !DI E Jl r "' FT,AVIGXY. 

précipitcr l'arméc , . . pruss1ennc dan:,; les carricrr:; On . . 
tlOlll- Ull.\(JUellcs je répondais tOUJ.OllJ'. . r . . ~le ht, Je le répctc, llllC ~éric ele (JUC~-
e · ·1 · :i • « ' e 11c sus n · l • t ., '\'. usncn~cnt rnédicales. n .\ctucllcme11t je 11 . " en ( e out cela; IIH'S fonctions étaic11t 
etc a<lretisccs a cette époque. '. e me I,tppclle aucune des q11cstion~ qui m'ont 

~[. u: urnmsS.\IIIE IJC GOl' \".-1':\l"ll· ,¡· J . 
quc:;tions qui \Otl" o11t ·t· ......... ' . - e pu1s ,ous donncr kclurc d d , . . ., t· e po::-cc~. e cux ou ll'lli:-i 

En ,01c1 une premierc : 
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LE pnocts 13.\ZAI~E 

te Le mo.réchal entretenait-il dans son armée l'ardeur guerriere qu'un commandant en 

chef doit toujours exciter? » 
)l. ,1 \.fFI\E. - Je ne me ro.ppelle po.s ce que j'ai répondu. 
)J. J.E collil1ss.\rnE nt: uouvEn:-;1nrn:-;T. - Vous o.,ez répondu : t< ~on. » 
M. )LH't•· ni~. - Que ,oulez-rnus: L'n sous-préfct de Castelnaudary me fait une question ... 
,1. LE comnss.uRE m; GOt:VER"E\IE:'\T. - Je vois encore ceci : t< ll semble résulter de \'Otre 

témoignage que le maréchal a laissé croupir l'o.rmée dans l'oisiveté et daos la boue? ii 

Yous avez répondu : « Oui, on se livrait cependant a des e\ercices militaires et au\ tra-

vaux des lignes de défense. i> 
!11, )IAfHIB, - Je ne puis pas nier que j'ai répoudu cela; mais, en définitive, je demande 

quelle est la valeur de mon témoignage. . . . . 
)L LE co:mussi1.mt: oc GOüVER:'\E)rE:'\T,-C'est une simple constatatwn que Je vonlais fmre. 
Mº uCHAüD, - l\lonsieur le président me permettra-t-il de demander a )l. le commissaire 

spécial du gom-ernement si le document qu'il cite est au dossier? 
)l. LE COM:IHSSAIIIE DC GOUVER:i'iE)IENT, - Xon, il n'y est pas, mais on peut !'y mettrc. 

)l.º LACHArI>. - J'aurais voulu qu'il y fut un peu plus tót. 
. 0M!lll"SAlllF oc uot:VEHNE)IE)iT. - Ce sont despieces qui ont été transmises récem 

M. Lf, e . " • 
ment dn ministere de la guerre. 

)l.º LACIIACD, - Je ne clis pas non, mais je voudt·ais bien les avoir. 
Jll, LE PRÉSJOE:-i'I', - Ce document sera joint au\ pieces de la procédure. 
M, LE M,\.RÉCJL\L, - Est-c1' que ces réponses ont été faites sous serment? 
M, LE comnss \IRE ne r.orYER:'\E)IE:'\T. - Elles ont été faites devant le procureur de la Répu-

bliquc et le sous-préfet de l'arronclisscment. . . . _ 
:llº L.\CHACD, - Un procureur de la Répubhque et un sous-prefet Jugcant de grande::. opé-

rations militaires 1 
». LE PRtswi:.:~r. - .\ppelez M. Paul Odent. 
·)l. Paul Odcnt, ancien préfet de la Moselle, se présente a la barre. 

• , . _ Je vous prie monsieur le président, de vouloir bien demander a M. Paul 
)l L.\(.11.\1.íD, , 

Odent s'il n'a pas par de,er5 lui une note qui lui aurait été donnée ~ar :\1. Bouchotte, que 
nous avons entendu hier ( 1) et qui a, a Metz, une situation trcs-cons1dérable, - note dans 
laquell~ M. Bouchotte indiquait l'état des vivres et la situation a cette époque. 

M. PAUL lDE:íT, - Parfaitement, j'ai celte note. 
Lecture est donnée de ce document, dont rnici la conclusion : 
Je crois d )I e, do.ns mon Ame et conscience, que la ville de Metz et surtout les autorités 

qui l'éclairaient n'ont point failli a leurs obligations; qu:il était impossible d~ répo1n~re au~ 
besoins de 240,000 combattants, sans étre pré,enu a l ~,an~e de tel_s ~es~ms. J aJoutera~ 
qu'il est m~me extraordinaire qu'on soit resté dans une s1tuat1?n auss1 d1fficile que celle qui 

était faite, et cela pendant pres de deux mois, sans trop souffnr • 

J 
· m 

11
s
1
·eur le préfet d'agréer l'homma~e de mes sentiments et respects. 

t< e vous pne, o , t< Signé : BoccH0nE. » 

(l) (;es <lcux ou trois dernieres dépositions sout, en effet, post~ricures a la _d~te que nous indiqnons¡ nou!! 
• d · d l é ce du 1 • que parce quclles termment une sene : celle de la défense de la 

ne les mtro uisons ans as an ~ , 

place de Mctz. 

t 

t 

LE PRocts UAZ.\l\E 

)t1 L.\CHAro. - Je prie monsieur le président de ,ouloir bien demander a )l. Paul Odcnt 
si, a la date du 22 aout, )l. le maréchal Bazaine ne lui a pas écrit pour lui otrrir toutes 
facilités en vue de l'armement de la garde nationalr de )1etz. 

~1. P H'L onENT. - En ell'ct, j'ai hien re~u une communication dnns ce sens de M. le 
maréchal, et l'on s'est occupé de l'armement de la garde nationale; a cette dat<' du 22 o.out, 
la gard~ nationale était mcme armée, rt le commandant ~upérieur en mait été nommé; 
c'était un ancien colonel d'artillerie en retraite. · . 

,1° L.\CUACD, - J'adresserai une dcrnicre question au témoin. 
A la date du 13 septembre, il a paru une proclamation signée par 1\1. le général Coffi

nicres, par )l. le préfet Odent el par le maire de :\1etz, )l. 1\faréchal. Do.ns cette procla ... 
mation, il était dit que l'armée ne s'éloignerait pas de la ville et, a la suite de cette procla~ 
mation, il y a eu, je crois, une délibération du conseil municipal. Je vous prie, monsieur le 
président, de demander a M. Paul Odent s'il ne connatt pas cette délibération et les senti-

ments qu'elle exprimait. 
)I. P.\rL ODE:'\T, - Je suis obligé cl'entrer alors dans quelques détails. 
Xous ayons appris assez tard la catastrophe de Sedan; nons en arons su la nomelle 

indirectement et d'une fa~on m:sez obscure par un journal étranger, pnblié a Colognc. 
Déja cette nomelle était répanrlue do.ns les camps, et je crois que )l. le maréchal Bazaine 
en mait clonné une certaine connaissance aux officiers généram. 

~omme un journal de l\fotz s'apprctait a publier ce document étranger, je crus qu'il y 
avait quelquc incoménient a ne pas donner connaissanre de cette nomelle si gra\·e a la 
popnlation ele l\Ietz d'une maniere plus officielle. ,J'en entr<'tins )1. Ir général Coffinieres 

. ' qm troma, en effet, inutile la publication du document Nranger dont je viens de parler, et 
je lui proposai de fairc connaitre a la population cette importante nouvelle par une proda
mation. Yous connaissez, mes~;ieurs, cctte proclamation, qui a été puhliée. 

Quelque temps apres, les nomelles se répandirent avec plus d'intensité, et les journau°t 
francais les confirmerent. La proclamation dont parlait tout a l'heure M. le défcnseur 
remonte, je crois, au 13 septembre, et j'arnis l'honneur de dire au conseil que les nomelles 
publiées par un journal étrangcr et confirmées par les journau\ fran~ais arrirnient a :\lctz. 
l'n journal intitulé le Volontaire, nolamment, ainsi qu'un autre journal portant la date du 
6 scptemhre, et qui nous était panenn le 16 a ~letz, rendaient compte de la dernicre séance 
du Corps lég:slatif et des proclamations qui a.rnient été adressées a ce moment. 

Y~rs_ le 2~, je re~us une députation du conseil municipal de )lctz, laquelle se présenta 
auss1, Je cr01s, chez le maire et chez le général Coffinieres; elle venait nous rcmercier des 
sentiments ele patriotisme que nous avions e~primés dans la proclamation adressée a la 
population. 

1~• LE co,1mss.\tRE or Gorn:n~Em::'\T. - Je désire adres::.er au témoin une question tl !'oc• 
cas10n de la proclamation faite le 13 septrmbre. 

Dans l'uu des paragraphes de crtte proclamation, il est dit : u L'armóe ne vous quittera 
pas. » Je demande qui est-ce qui a rédigé cette proclamation? 

)t. PArL ODE:'\T. -C'est moi . 
M. J.E co.m11ss -u~E ne GorvEnNE)IE:íT. -Sous quelle inspiration a vez-vous écri t ce U e phrase? 
)r. PAC~. ooENT. - Cette proclamation e\primait les sentiments de tous. Je l'ai rédigée et 

commumquée au général Coffinieres, qui l'a appromée. 
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LE l'R.ijCES BAZ.\IXE 

ru. LE co11mssAmE ne GOUYEI\XEME:\'T. - Elle émane de votre initiative privée, et vous 
l'avcz écrite sans recevoir d'indications du gó11éral Coffiniercs ou d'autres per~nnes? 

M. PA(L 0DEXT. - Elle exprimait ce que j'entcndais dire autour de moi. 
,r. LE coM111ssAmE Dli GOUYERXDIEi\T. - Étiez-rnus autorisé par quclqu'un a parlcr 

ainsi? 

111 . P,~n ooEYr. - J'ai sournis un projct de proclamation a M. le général Coffini~res, qui 
l'a gardé et qui l'a signé aprcs l'&voü· examillé. 

M. LE cmnnss,nnE 1n; c;ocv,mxrnE?iT. - M. le général Coffinieres l'a gardé, di tes-vous; 
qu'entcndez-vous par ces mots? 

M. PACL ooi:NT. - U l'a gardé pour le Jire. 
111. LE cmrn1ssAmE nu GocvrnxrnE:xT. - Et il l'a signé sur place? 
:u. PAUL onEXT. - Qu'appelez-vous sur place? 
llI. LE C0fünssAIRE nt: GOCVERXEME:XT. - Je vous demande s'il a emporté le projet de pro-

·clamation chez luí? 

M. PAt:L OIJEXT. - Oui, il l'a lu, et non-seulement il l'a Iu, mais il l'a modifié et je pourrais 
montrer les modifications faites de sa main. 

)l. LE comnssAmE ni:- G0l.:VERXDIEi\T. - Et il n'a pus modifié le passuge dont j'ai donné 
lccture tout a l'heure? 

)l. PAL'L O0EXT .. - ~on. 
111° LACHAto. - La pltrasc enticre, a laquelle appartient le passage Ju par M. le commis

saire du gomernemcut, dcvrait ctre lue dC\ant le conseil, car elle a une signification autre 
que cclle du passage lu. Yoici cette phrase : 

<r 13 scpteml,rc. 

« Babitants de Mctt, 

u L'::rméc qui est sous nos murs, et qui a Mja fnit connattre sa valeur et son hórohnne 
dans les combats de 13orny, de Gravelotte, de Sen igny, ne nous quittera pus; elle résistera 
avcc nous aux ennemis qui nous entourcnt, et cette résistance donnera au gou\'ernement Je 
tc;nps de créer les rnoycns de sauvcr la France, de samer notre patrie. » 

M. LE Pm~stnEXT, au témoin. - Cettc phrase cst de rntre initiafüe? 
M. PArL onE~T. - La rédaction de la proclarnation cst de rnon initiative. J'ai proposé cctte 

prodamation u i\L le génóral Coffinicrcs, et je la lui ai laissée pour la Jire; il l'a modifiéc 
dans certaines purtics, - pcu modifiée, - puis il I'a signée et me l'a rcndue. 

)I. LE P11tsmE~T. - 11 ne l'a pus modifiée dans le pas:;age cité par M. le commissaire du 
gouvernemen t? 

;u. PACL ooEiST. - ~on, et je pourrais montrer la minute au conseil. 

!>Anti!, - TYP. DE ROUGE, DUNON ET FRESNÉ, RUE DtJ FOtJR·SAINT-GERMAIN, 43, 
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